
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 14 AVRIL 2023

L'an deux mille vingt trois, le quatorze avril, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas s’est  réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  CANN Joël,  CORRE Michel,  CYRILLE Yves,  GODET
Nathalie,  JÉZÉQUEL Marc,  KERLAN Frédéric,  LE GALL Jean-Noël,  PHILIPPE Georges,
SERGENT André,  TANGUY Anne,  GRALL Renaud,  CALVEZ Gilles,  LE SAUX Jean-Luc,
BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ Guillaume,  CORNEC Elodie,  HERVOIR Stéphane,
LANGUENOU Céline,  LENUE Françoise,  MEVEL Stéphanie,  NICOLAS Angélique,
QUENTRIC-BOWMAN Morgane,  QUILLEVERE Séverine,  ROULLEAUX David,  THOMIN
Mélanie,  APPELGHEM Ludovic,  BODILIS Jean-François,  DALIS-ABGRALL Gwénaëlle,  LE
BRONNEC Erwann,  LETEURE Tiphaine,  YVINEC Odile,  LIEGEOIS Hervé,  LEON Jean-
Jacques, LE ROY Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
SOUDON Chantal

Excusés
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à TANGUY Anne)
RIOU Michel (pouvoir à LECLERC Patrick)
TRMAL Marie-France (pouvoir à DALIS-ABGRALL Gwénaëlle)
BOSSER Christian (pouvoir à GODET Nathalie)
CALVEZ-BARNOT Gaëlle (pouvoir à LE SAUX Jean-Luc)
SOUN Véronique (pouvoir à YVINEC Odile)

Absents
BERVAS Viviane



Conseil de Communauté du 14 avril 2023

Délibération n°DCC2023_061

Objet SPL EAU DU PONANT - Approbation du rapport aux actionnaires 2022

Rapporteur Chantal SOUDON

Service Services techniques

Thème Eau et assainissement

Chantal SOUDON donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
La Communauté est actionnaire d’Eau du Ponant et est, à ce titre, sollicitée pour l’approbation du
rapport aux actionnaires 2022 comprenant notamment les comptes certifiés de la société pour 2021 et
le programme d'investissements 2023. 

Le rapport en résumé
Un résumé de ce rapport, joint en annexe, est présenté sous forme d’une liste, non exhaustive, des
principaux éléments :

Les effectifs
Augmentation  des  effectifs  qui  passent  à  185 salariés  au  31/12/2021  contre  176 au
31/12/2020.
A noter la présence en 2021 de 5 apprentis.

Les nouvelles adhésions
Les communes de Landévennec, Plouzévédé, Lopérec, Plounéventer et Rosnöen 2022.
Sont  également  devenus  actionnaires  en  2022  le  Syndicat  Intercommunal  des  Eaux  de
Plouzévédé et Monts d’Arrée Communauté.

Faits marquants de 20  21  
Les faits marquants sur le territoire de la Communauté en 2021 sont :

-  Adoption  d'un  Schéma  de  Distribution  d’Eau  Potable  (SDAEP)  sur  le  territoire  de  la
Communauté,
- Poursuite des phases de mesures du Schéma Directeur d’Assainissement,
- Poursuite des travaux de la nouvelle station de La Martyre-Ploudiry,
-  Le  renouvellement  de  la  canalisation  d’assainissement  boulevard  d’Estienne  d’Orves  à
Landerneau.
-  Lancement  en  septembre  2021  de  la  démarche  goûteurs  d’eau  sur  le  territoire  de  la
Communauté.

Le chiffre d’affaire   20  21  
Le chiffre d’affaire 2021 s’élève à 48 065 402 € contre 46 120 852 € en 2020. Cette augmentation de
4% s’explique par :

- Les volumes facturés en eau potable, 13 483 102 m3 augmentent de 2,3%,
- Les volumes facturés en assainissement, 10 262 501 m3 augmentent de 1,6%,
- Le périmètre DSP, sans modification majeure,
- La facturation des travaux et participation à l’assainissement collectif  qui progressent de
13%.

Le résultat d’exploitation en hausse  de 18 % passant de 4 977 874 € en 2020 à 5 886 507 €
en 2021.
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L’encours de la dette en baisse qui passe de 79 789 228 € en 2020 à 72 037 808 € en 2021.

Le programme prévisionnel d’investissement eau potable 2022-2027 prévoit notamment :

- Pont Ar Bled – 2 108 080 € 
- UP SMAEP Kerliver  - 800 000 €
- UP Pencran – 232 753 €

Le programme prévisionnel d’investissement assainissement 2022-2027 prévoit entre autre :

- STEP Hanvec – 47 780 €
- Etudes de réhabilitation de la STEP de Logonna – 360 000 €
- GER (Gros Entretiens et Renouvellement) réseaux et installations – 2 660 004 €

A noter que les programmes prévisionnels d’investissement seront revus en 2023 avec notamment la
finalisation du schéma directeur d’assainissement.

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales et en particulier son article L 1524-1,
Vu les statuts de la Communauté d’agglomération du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu la délibération confiant la délégation de gestion des services eau et assainissement à la
SPL Eau du Ponant,
Vu le rapport aux actionnaires année 2022,
Vu l’avis favorable de la Commission Environnement du 28 mars 2023
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 7 mars 2023

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article   unique   : Approuve le rapport aux actionnaires 2022 de la SPL Eau du Ponant.

#signature#
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